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« Priorité au primaire » : 
et la maternelle dans tout ça ? 

05 avril 2018 
À Evreux  

Les programmes de 2016 développant l’idée d’une école maternelle bienveillante et exigeante, soucieuse du développement 

langagier, sensoriel, culturel, corporel et social de tous les enfants a reçu un accueil favorable de la communauté éducative.  

En 2017 l’accent mis pour dédoubler les CP / CE1 en éducation prioritaire focalise toute la scolarité primaire de l’enfant sur 

cette année de CP.  

Combattre les inégalités passe-t-il par de tels choix ? 

Comment envisager la scolarité de l’enfant de manière continue et harmonieuse ?  

Nous recevrons 3 intervenantes : 

Isabelle Lardon membre du GFEN et coordinatrice du livre "Apprendre à comprendre dès l’école maternelle." 

Nelly Rizzo membre du secrétariat national du SNUipp-FSU en charge des questions sur la maternelle. 

Catherine Caviale présidente de l’AGEEM de l’Eure.  

Ce stage sera aussi l’occasion d’échanger, et de débattre, pour enrichir et questionner nos pratiques. 

AU PROGRAMME :  



en ligne 

BULLETIN D’INSCRIPTION A RENVOYER IMPERATIVEMENT AU SNUipp/FSU 27  

 NOM :      PRENOM :      

  

Adresse personnelle :                        Adresse mail: 

   

Poste occupé et lieu : 

_______________________________________________________________________________________ 

  

Niveau de classe :  

_______________________________________________________________________________________ 

Je participerai au stage de formation syndicale du jeudi 05 avril 

Je m’inscris pour le déjeuner OUI  NON  

(Entourer la réponse choisie) 

PUBLIC : 

Stage ouvert à tous. 

ORGANISATION : 

Horaires : 9h00-16h30. 
Lieu : Evreux. 

MODALITÉS D’INSCRIPTION : 

Ce qu’il faut savoir : ce congé est de droit, il ne peut être comptabilisé au même titre que les autorisations d’ab-
sence, votre IEN ne peut émettre un avis défavorable et doit transmettre votre demande. 

 « A défaut de réponse expresse au plus tard le 15ème jour qui précède le début du stage, le congé est réputé ac-
cordé » (Art. 3 du décret n°84-474 du 15 Juin 1984). 

Si vous avez des doutes sur votre participation effective au stage, posez votre demande, il sera temps d’annuler par 
la suite 

La demande doit être déposée 1 mois avant : pour ce stage la date limite est donc le 05 mars 

Que faire pour participer au stage ? 

1 )  Je m’inscris impérativement auprès du SNUipp-FSU 27 par e-mail. 

2)  Je demande une autorisation spéciale d’absence « au titre de l’exercice du droit syndical 
pour participer à un congé pour formation syndicale » en y joignant la convocation fournie 
par le SNUipp dès réception de mon bulletin d’inscription.  

RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES : 

Consultez notre site 

Ou contactez-nous directement : 02 32 33 58 51 / snu27@snuipp.fr  
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